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Juin 2023 

 Le 24 mai dernier, une rencontre importante s’est 

tenue en mairie du Séquestre. J’ai réuni, en 
présence de M. Le Préfet du Tarn, ceux que l’on 
présente comme étant les deux camps  qui 
s’affrontent par presse interposée. 
 

Trois associations étaient présentes : 
- L’ARAS pour le compte des riverains 
- L’ASA (Association Sportive Albigeoise) 
organisateur des courses FFSA 
- L’ABCA (Asso des Bénévoles du Circuit d’Albi) 
 

Avouons-le, ce genre de rencontre était une 
première, et elle n’a pas manqué d’intérêt.  
Les organisateurs et usagers de l’autodrome ont 
pu entendre les revendications des riverains et 
plus encore l’historique de ce qu’ils ont subi. 
Avec Monsieur le Préfet, nous avons remis à plat 
la situation juridique et les impasses dans 
lesquelles tout le monde se trouve. 
 

Si l’objectif n’était pas de fournir une solution 
miracle dès la fin de la réunion, nous avons 
toutefois ouvert des esquisses de sorties.  
Parler de consensus serait exagéré, mais une 
intersection commune des positions pourrait être 

dans l’organisation des 4 week-ends de courses 
en 2023 et plus aucune utilisation de la piste avec 
des moteurs thermiques le reste de l’année. 
 

Un complément à ce point de départ consistera à 
savoir écrire dans les textes règlementaires à 
venir comment ces 10 jours bruyants vont 
également aller en diminuant dans les années qui 
suivent. 
Pour cela nous disposons de deux actes 
administratifs à produire dans l’année : 
- Pour M. le Préfet : un arrêté d’homologation en 
septembre 
- Pour ma part : un nouvel arrêté municipal 
compatible et complémentaire de ce dernier. 
 

D’autres réunions seront nécessaires, 
assurément. Il était plus que temps de mettre tout 
le monde autour de la table et que ce malin plaisir 
qui consiste à jeter de l’huile sur le feu s’estompe.  
 

Et je ne vous cache pas mon bonheur en tant que 
maire du Séquestre à contribuer à la résolution 
d’un problème qui aura empoisonné la vie locale 
trop longtemps. 

Le maire, Gérard POUJADE 

ÉDITO : ACTUALITÉ DU CIRCUIT 

La boîte à livres, avenue 

Marcel Pagnol connait un 
franc succès. De nombreux 
séquestrois, au hasard 
d’une promenade, s’y 
arrêtent pour déposer un 
livre, en choisir un 
librement.  
Cette mini bibliothèque 
encourage l ’économie 
circulaire et favorise l’accès 
à la culture pour tous.  

 

Mais voilà qu’un beau jour du mois de mai une 
étagère a été dérobée et chargée dans un 
véhicule !  
« L’incivilité n’est pas un vice de l’âme, elle est 
l’effet de plusieurs vices, de la sotte vanité, de 
l’ignorance de ses devoirs, de la paresse, de la 
distraction, du mépris des autres… »  
Jean De La Bruyère  
 

Les livres sont toujours là, rangés, époussetés 
régulièrement par une poignée de fidèles lecteurs. 
Un grand merci à ces anonymes qui entretiennent 
le bien commun ! 

INCIVILITÉ 

Pour la 3ème année consécutive, la 

Mairie a donné aux habitants qui le 
souhaitent la possibilité d’acquérir un 
dispositif de piège contre les moustiques. 
120 foyers sont maintenant équipés, en 
plus des appareils installés sur les 
équipements publics. Une formation à 
l’utilisation des appareils a eu lieu afin 
qu’ils soient le plus efficaces possible. 

LUTTE CONTRE LES MOUSTIQUES 



 

Vous pouvez effectuer l’ensemble 

de vos démarches relatives au 
chèque énergie en ligne au sein de 
vo t re  espace bénéf ic ia i re 
particulier chequeenergie.gouv.fr/
beneficiaire. Cet espace individuel 

vous propose également une synthèse de votre situation au 
regard du chèque énergie. Si vous êtes éligible, vous recevez 
automatiquement votre chèque énergie à votre domicile. Vous 
pourrez vérifier votre éligibilité au chèque énergie pour 2023 sur 
le site chequeenergie.gouv.fr. 
Extension des possibilités d’automatiser l’utilisation de 
votre chèque énergie : pour que votre chèque énergie des 
prochaines années soit directement déduit de votre facture 
d’électricité ou de gaz, vous pouvez demander sa pré-

affectation, soit en ligne, soit en cochant la case « pré-
affectation » sur le chèque énergie avant de l’envoyer à votre 
fournisseur. Le chèque énergie peut également servir à payer :  
• vos factures d’électricité ou de gaz ; 
• des achats de combustibles pour votre logement (fioul, 
propane, bois, etc.) ; 
• des travaux de rénovation énergétique ; 
• vos charges d’énergie incluses dans votre redevance si vous 
êtes logé dans un logement-foyer conventionné APL, un 
EHPAD, un EHPA ou une USLD. 
Vous pouvez cumuler le chèque énergie avec le dispositif         
« MaPrimeRénov » ou encore l’indemnité inflation.  
 

Attention : Aucun démarchage n'est entrepris pour 
bénéficier du chèque énergie ; refusez toute sollicitation en 
ce sens. 

CHÈQUE ÉNERGIE : NOUVEAUTÉS 2023 

 

Après un café 

convivial offert 
par le Comité 
des Fêtes et 
une pet i te 
formation au 
m a n i e m e n t 
des joëlettes 
dispensée par 
Jérémie du 
C o m i t é 
Départemental 

Handisport du Tarn, la balade éducative pour tous a démarré de 
la place de la Mairie.  
Une cinquantaine de personnes étaient au rendez-vous. Trois 
personnes à mobilité réduite, entourées chacune de 5 porteurs 
et porteuses, sont parties avec bonheur et curiosité en direction 
des bois de la Gardie. Tous ont pu découvrir ou redécouvrir cet 
endroit verdoyant : des haies, des arbres, des fleurs, des 
papillons, des oiseaux, des libellules, peuplent ce lieu magique.  

 

Lors des pauses, les participants ont pu écouter Mme Evelyne 
HABER de la Ligue pour la Protection des Oiseaux, passionnée 
et intarissable sur la biodiversité locale. Depuis la table 
d’orientation, la vue sur 
Albi est incroyable !  
Près de 2h30 plus tard, 
tous les participants ont 
échangé autour d’un 
goûter offert par la 
Mairie. Les sourires 
étaient sur tous les 
visages ! Merci aux 
organisateurs pour leur 
détermination. Comme 
dirait Florence PORTRA, 
élue en charge de la 
Biodiversité et porteuse 
active de ce projet 
difficile à réaliser : « Ne 
rien lâcher, jamais ! ».  

BALADE NATURE EN JOËLETTES : 10 JUIN 

 Malgré le temps capricieux, la fête du village a cette année 

encore enflammé le cœur du village. Si la course des enfants 
n’a hélas pas pu avoir lieu à cause de la pluie, la soirée du 
vendredi soir s’est déroulée à l’abri, dans le gymnase du 
complexe. Le lendemain, retour en extérieur, sur la place Jules 
Ferry, pour des démonstrations de basket, danse et majorettes 
l’après-midi, et un repas-concert aux accents d’été le soir !  

 

Les plus jeunes ont pu 
également profiter des 
manèges qui entouraient la 
place. 
Un grand bravo à toute 
l’équipe et aux bénévoles du 
Comité des Fêtes. 

FÊTE DU VILLAGE 2023 : 9 AU 11 JUIN 

chequeenergie.gouv.fr/beneficiaire
chequeenergie.gouv.fr/beneficiaire
chequeenergie.gouv.fr


 

 

Vous possédez une 

voiture électrique ou vous 
envisagez de franchir le 
pas prochainement ? 
Devenez acteur du 
c h a n g e m e n t  e n 
accompagnant le Syndicat 
Départemental d’Energie 
du Tarn (SDET) dans la 

construction du Schéma Directeur pour les Infrastructures de 
Recharge pour Véhicules Electriques (SDIRVE). 
La commune, adhérente au SDET et proposant déjà une borne 
de recharge à la Baute, vous invite à participer à une grande 
enquête publique qui permettra de façonner le futur de la 
mobilité électrique sur notre territoire. 
 

 

Si les fondements de ce service ont déjà été bâtis avec 190 
bornes de recharge accessibles sur le domaine public à travers 
le territoire tarnais, votre avis est aujourd’hui indispensable pour 
concevoir un service public de la mobilité plus fonctionnel et 
plus adapté aux dispositions des usagers de notre département. 
 

Scannez le QR Code ci-dessous ou rendez-vous 
directement sur le site internet du Syndicat Départemental 
d’Energie du Tarn « te81.fr » pour donner votre avis ! 

ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LES BORNES DE RECHARGE ELECTRIQUE 

Comme chaque année, avec l'arrivée des beaux 

jours d'été, les services techniques de la 
commune sont en pleine action  pour 
débroussailler, désherber, mais aussi, entretenir 
et fleurir les jardinières, les vases, ainsi que les 
massifs de l'espace public et les ronds-points.  
Le site économique de la Baute fait partie des 
priorités, puisque les deux plates-bandes situées 
Place de l'Europe sont, une fois de plus, joliment 
tapissées de fleurs.  
Un grand merci à nos jardiniers qui contribuent 
par leur travail à l'embellissement et à la propreté 
de la commune du Séquestre. 

FLEURISSEMENT DE LA BAUTE 

 

TOP DÉPART POUR 
LES SOLDES 

Cette période tant attendue par 

les consommateurs se déroulera 
du mercredi 28 juin au mardi 25 
juillet, soit quatre semaines 
propices aux bonnes affaires. 
A cette occasion, les commerces 
pourront ouvrir le dimanche 2 juillet 
conformément aux dispositions de 
l'accord départemental sur la 
limitation du travail des salariés 
des commerces les dimanches et 
jours fériés en 2023 et des arrêtés 
municipaux pour chaque catégorie 
de commerce. 

Le 2 juin dernier, les riverains du quartier Eco 

2 se sont réunis pour leur premier repas de 
quartier. 
Ce dernier a rencontré un vif succès puisque 
plus de 50 personnes étaient présentes pour 
partager le pot de l'amitié ainsi qu'un repas sur 
le principe de l'auberge espagnole. 
Un très bon moment que tous souhaitent 
renouveler. 
 
 

FÊTE DE QUARTIER 

 

PSYCHOLOGUE 

Marie MORGO, psychologue 

clinicienne, exerce en libéral depuis 
2013. Elle a installé son cabinet sur 
la commune du Séquestre, au 9 rue 
des Taillades. 
Elle reçoit les enfants,  adolescents,  
adultes et couples, les lundi, mardi, 
jeudi, vendredi ainsi qu’un samedi 
sur deux, de 9h00 à 18h00.  
Les prises de rendez-vous peuvent 
se faire sur l’agenda en ligne 
DOCORGA, par téléphone au 
06.89.87.32.60 ou par mail 
mariemorgo@gmail.com 

te81.fr
mailto:mariemorgo@gmail.com


Qu’est ce qu’un 

Chan t i e r  Lo i s i r s 
Jeunes ou « CLJ » ? 
C’est une semaine de 
chantier pour la 
collectivité lors des 
vacances d’avril pour 
c o - f i n a n c e r  u n e 
semaine de loisirs fin 
juillet. 
18 jeunes de 13 à 17 
ans ont participé cette 
année au CLJ du 24 
au 28 avril pour la 
partie « chantier ». 
 

 

Ils ont eu la chance d’apprendre la technique de la sculpture et 
du travail du bois avec Gérard SAEZ, artiste sculpteur. 
(www.gglesculpteur.fr), encadrés par Louise, animatrice du 
Centre de Loisirs du Séquestre. 
Ils ont réalisé des sapins pour décorer les ronds-points de la 
commune au mois de décembre en utilisant uniquement de la 
récup avec des palettes stockées au centre de loisirs ou aux 
ateliers municipaux. Les jeunes ont appris la technique pour 
sculpter des panneaux d’identification du centre de loisirs géré 
par l’association Espace Jeunesse. 
Ils n’ont pas eu le temps de chômer car ils ont aussi peint la 
cabane à vélo de l’école. 
C’est donc bien mérité pour eux  de profiter de leurs vacances 
la dernière semaine de juillet, avec au programme : canoë, 
accrobranche et paddle ! 

CHANTIER LOISIRS JEUNES 2023 

 En cette fin d'année, de nombreux événements jalonnent la 

vie de l'école : 
- Les élèves de maternelle se sont rendus au Parc de 
Pragraussals (Albi) le 1er juin pour une randonnée contée : 
promenade et lecture d'albums étaient au programme ! 
- Les élèves de Grande Section participent à un cycle natation 
en mai et juin : à raison de deux séances par semaine au 

centre nautique Taranis, les progrès sont palpables et la joie de 
se baigner l'emporte ! 
- Les classes de CE2-CM2 et CM1-CM2 se rendront le 15 juin à 
Albi pour une balade sur l'Echappée verte, puis pique-nique et 
visite de la ville pour les CE2 et CM1 ! 
- Ce même 15 juin, les élèves de CM2 assisteront à une 
comédie musicale, au Théâtre des Lices proposée par la classe 
de 6ème à option "Comédie musicale" du Collège Bellevue ! 
- La classe de GS-CP se rendra le 3 juillet à l'Archéosite de 
Montans pour une visite et des ateliers archéologiques ! 
- La classe de CE1-CE2 aura l'occasion de conclure un cycle 
de "Questionner le monde" sur la différence entre ville et 
campagne, en visitant Albi et en se promenant sur le sentier 
des crêtes du Séquestre ! 
 

 

Enfin, toute l'école se réunira le VENDREDI 16 JUIN autour 
de la KERFÊTE : jeux et présentation de quelques réalisations 
de fin d'année dans la cour de l'école ; puis l'association des 
parents d'élèves RECREACTION prendra le relai avec le tirage 
de la tombola et un repas partagé sur la place du village.  
De beaux événements pour célébrer cette année scolaire qui 
se termine ! 

DES NOUVELLES DE L’ÉCOLE 

 Les inscriptions à l'école du 

Séquestre sont ouvertes pour la 
rentrée 2023 !  
Si vous venez d'emménager au 
Séquestre et que vous avez des 
enfants en âge maternelle ou 

élémentaire, ou si votre enfant est né en 2020 (rentrée en 
Petite Section de maternelle en septembre 2023), il est temps 
de procéder à l'inscription scolaire : le dossier administratif est 
disponible sur le site de la mairie. Dès le dossier complété 
auprès de la mairie, la directrice de l'école vous contactera 
pour un rendez-vous et une visite de l'école. 

AVIS AUX FUTURS PARENTS D’ÉLÈVES 

http://www.gglesculpteur.fr


LES ENFANTS ONT LA PAROLE ! 

Devant une difficulté grandissante à vivre avec les autres, et 

dans un objectif de prévention du harcèlement, un groupe 
d’enfant du centre de loisirs a créé un outil pour se questionner 
sur l’amitié : le thermomètre de l’amitié. 
La question principale était de définir l’amitié afin de 
comprendre ce qui n’est pas amical et ce qui n’est pas 
acceptable (dans son propre fonctionnement mais aussi dans 
celui de l’autre au nom de l’amitié).  
En réalisant cet outil, ils ont souhaité proposer des solutions 
pour sortir de certaines situations. 

 

Le thermomètre de l’amitié sera un outil de référence dans 
toutes les classes de l’école et dans tous les groupes du centre 
de loisirs. 
 

Outil réalisé en partenariat avec Naël Adam (CP), Liam (GS), 
Lucie (CP), Mia (GS), Léane (CE1), Lulany (CE2), Maé (CE1), 
Romain (CE2), Leonardo (CM1), Alisea (CM1) et Liam (CM1) et 
mis en page par Leila, animatrice du Centre de Loisirs.  
 



CONFÉRENCE AUTOUR DE L’ÉQUILIBRE ET DE LA PRÉVENTION DES CHUTES 

 

Vous vous posez de nombreuses 

questions sur vos propres risques 
de chute ou sur ceux de vos 
proches ? 
L’association CAP Atout Age 81, 
avec la participation de la 
Conférence des Financeurs du 

département du Tarn et de la Maison Sport Santé d’Albi, vous 
invite à une rencontre-conférence gratuite, ouverte à tous, sur la 
prévention des chutes le Mardi 4 juillet 2023, de 16h à 18h, à 
la Maison des Sports (283 Avenue Colonel Teyssier, Albi). 

 

Ils vous présenteront les principaux facteurs de risque, 
conformément au plan Antichute mis en place par le 
Gouvernement, ainsi que des conseils de prévention. Ce sera 
l’occasion de réaliser votre propre auto-évaluation sur votre 
risque de chute. Enfin vous découvrirez les différentes solutions 
initiées par CAP Atout Age pour prévenir la chute autour des 
activités physiques adaptées.  
 

Réservation souhaitée auprès de CAP Atout Age 81 au : 
07 89 68 99 84. 

RISQUES LIÉS AUX FORTES CHALEURS ET À LA CANICULE 

Comme les années précédentes, les services de l’Etat ont mis 

en place un « Plan National Canicule » (P.N.C.) ayant pour 
objectifs d’anticiper l’arrivée d’une canicule, de définir les 
actions à mettre en œuvre au niveau local et national, et d’en 
limiter les effets sanitaires. Depuis le 1er juin, le niveau de veille 
saisonnière est déclenché. 
 

Les personnes à risque sont : 
 • Les nourrissons et les enfants, notamment les enfants de 
moins de quatre ans. En ce qui concerne l’enfant, le corps 
transpire beaucoup pour se maintenir à la bonne température. 
Mais, en conséquence, on perd de l’eau et on risque la 
déshydratation.  
• Les personnes âgées de plus de 65 ans. Lorsque l’on est 
âgé, le corps transpire peu et il a donc du mal à se maintenir à 
37°C. C’est pourquoi la température du corps peut alors 
augmenter : on risque le coup de chaleur (hyperthermie, 
température supérieure à 40°C avec altération de la 
conscience). Les personnes âgées sont aussi exposées à 
l’hyponatrémie (baisse du taux de sodium dans le sang) si elles 
s’hydratent trop.  
• Les femmes enceintes, les personnes porteuses de 
handicap, les personnes souffrant de maladies chroniques, 

ainsi que les personnes en grande précarité et les 
travailleurs en plein air. 
 

N’attendez pas les premiers effets (maux de tête, crampes, 
fatigue inhabituelle, nausées), adoptez les bons réflexes pour 
vous protéger. En cas de malaise, appeler le 15. 
 
Inscription sur le registre canicule : Ce fichier, confidentiel, 
permet aux collectivités de recenser les personnes âgées ou en 
situation de handicap souhaitant être « veillées ».   
Lors de période de fortes chaleur, la mairie contacte les 
personnes inscrites, s’assure que tout va bien, rappelle les 
consignes élémentaires. Si la situation est jugée inquiétante, les 
services de soins seront contactés.  
Comment s’inscrire ? Retirer le formulaire en mairie ou le 
télécharger sur le site, le renseigner et le déposer au 
secrétariat. 
 
La plateforme téléphonique :  
Canicule info service au 0800 06 66 66, permet d’obtenir des 
conseils pour se protéger et protéger son entourage, en 
particulier les plus fragiles. Du lundi au samedi de 9h00 à 
19h00 (appel gratuit depuis un poste fixe en France). 

OCTOBRE ROSE 2023 

 Cette année, Le Séquestre portera à nouveau les couleurs 

d’OCTOBRE ROSE afin de soutenir la lutte contre le cancer du 
sein. Deux parcours de randonnée seront proposés le 
dimanche 8 octobre 2023 matin à partir de 9h (départ place 
de la Mairie).  
Le programme complet des animations et le bulletin 
d’inscription seront disponibles dans le journal de la rentrée. 



  Les  modifications de règles d’urbanisme. 

Partout en France, l’urbanisation est profondément affectée par 
les modifications substantielles du droit de construire. La loi ZAN 
(Zéro Artificialisation Nette) va conduire à plus de densification, 
plus de hauteur de bâti, et plus de reconstruction sur les 
anciennes maisons. Les conséquences sont rapides et notre 
commune ne déroge pas à la règle. 
Et pour cela, il est bon d’avoir conscience des enjeux devant 
nous. Pour les 10 ans qui viennent, lors de l’élaboration du PLH 
(Plan Local de l’Habitat), l’agglomération, sous la supervision de 
l’État, aura pour objectif de délivrer 500 permis de construire par 
an. Ce chiffre étonne car, parallèlement, la population 
n’augmente guère et diminue dans certaines communes. Le 
phénomène est en grande partie dû à ce que l’on appelle le 
« desserrement ».  
À quoi correspond ce mot ? Il y a de moins en moins de monde 
dans chaque logement. En 20 ans, nous sommes passés de 2,8 
personnes par foyer à moins de 2.  
Nous nécessitons de plus en plus de m² pour héberger ne serait-
ce qu’une démographie qui ne bougerait pas en nombre. 
Alors de plus en plus de maisons vont être redécoupées en 
plusieurs appartements. D’autres vont être rasées pour laisser 
place à un habitat plus dense. 
L’accompagnement, au Séquestre comme partout ailleurs, sera 
d’anticiper les besoins publics (école, crèche, assainissement, 
transports, vie associative…) pour que les populations y vivent 
bien et en bonne entente. 
Nous vous souhaitons un bel été. 

 Le groupe majoritaire au Conseil Municipal 

Chères Séquestroises, Cher Séquestrois, 

Aujourd'hui, nous souhaitons profiter de cette tribune pour 
célébrer le monde associatif du Séquestre. Au cœur de notre vie 
locale, ces associations sont de véritables piliers qui contribuent 
à la richesse et à l'épanouissement de notre communauté. 
Le Séquestre, terre d'engagement, a toujours su cultiver un 
esprit de solidarité et de partage grâce à l'implication de ses 
nombreux acteurs associatifs. Pensons à ces bénévoles qui 
consacrent leur temps libre pour animer notre commune, 
organiser des événements festifs, des compétitions sportives, 
des ateliers éducatifs ou encore des actions solidaires. Leur 
générosité et leur dévouement sont inestimables, et nous leur 
sommes profondément reconnaissants. 
Mais le monde associatif ne se résume pas seulement à des 
activités organisées. Il est également un formidable vecteur de 
lien social. Les associations offrent à nos concitoyens l'occasion 
de se rencontrer, de partager des moments de convivialité et de 
tisser des liens durables. Elles créent une atmosphère 
chaleureuse et accueillante, où chacun peut se sentir intégré et 
valorisé.  
Il est donc essentiel de soutenir et encourager ces associations 
qui participent activement à la construction de notre identité 
communale. En leur apportant notre soutien, nous leur 
permettons de continuer à agir et à se développer, contribuant 
ainsi au rayonnement de notre commune. 
En conclusion, nous tenons à exprimer toute notre gratitude 
envers le monde associatif du Séquestre. Son engagement, son 
dévouement et son enthousiasme font de notre commune un lieu 
où il fait bon vivre.                                                                                                         Le groupe EPLS 

ENSEMBLE POUR LE SÉQUESTRE LE SÉQUESTRE POUR TOUS 

Cette page est réservée à l’expression des groupes politiques représentés au Conseil municipal.  

EXPRESSIONS POLITIQUES 

HOMMAGE  : GILBERT AMIEL 

Gilbert Amiel nous a quittés le 15 mai 2023, à l’âge de 95 ans.  

Gilbert Amiel est arrivé sur la commune dans les années 70 
avec sa famille.  
Après sa journée au Bon Sauveur où il exerçait la fonction 
d’aide-soignant, il a construit sa maison, rue des Taillades. Il 
aimait cultiver son jardin ; à ses heures perdues il allait à la 
chasse ou à la pêche. 

Il y a 5 ans, il a décidé lui-même d’entrer à la maison de retraite 
de Puygouzon où, naturellement, il a participé à la vie de la 
résidence (faire le Père Noël, distribuer le journal, remonter le 
moral des collègues…).  
 

Monsieur Amiel était également investi dans la vie communale. 
Membre du Conseil Communal d’Action Sociale durant 
plusieurs années, il était attentif aux autres, bienveillant, 
soucieux que chaque décision soit juste et équitable.  
Il avait à cœur de participer aux repas de fin d’année pour y 
retrouver ses amis.  
 

En 2021, il a participé à l’exposition photo « Communément 
nous » (photo ci-contre), la phrase qu’il a choisie de mettre sous 
son portrait reflète bien ses qualités humaines : « Transmettre 
à nos enfants le respect des valeurs et l’importance de 
prendre soin de notre patrimoine ». 
 

La mairie du Séquestre lui rend hommage pour son implication 
pour notre commune et adresse toutes ses condoléances à sa 
famille et à ses proches. 
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LA MYGALE FOOTBALL 

 

JUDO CLUB 

La Mygale Football a l'obligation de former ou 

de présenter des arbitres pour pouvoir exister 
dans la compétition.  
Le club est heureux de compter parmi les siens 
un jeune arbitre qui a réussi sa formation initiale 
et qui va pouvoir s'exercer dans le département 
en représentant la Mygale : Benjamin VAN DER 
ZYPPE. Joueur de football à la base, il a 
souhaité tenter cette expérience et le voilà lancé 
dans cette aventure.  
La Mygale lui souhaite la même réussite 
qu'Alexandre VIALA qui tire cette année sa 
révérence au sein de l'arbitrage niveau National. 

Le mercredi 10 mai, le Judo Club Le Séquestre a eu le plaisir 

de recevoir les petits du CLAE (ouistitis et lions) pour deux 
séances de judo découverte.  
L'enseignant (Philippe) a été agréablement surpris par le 
respect et la discipline de ces enfants (4 à 6 ans), peut-être de 
futurs champions et championnes… Pour les jeux olympiques 
2024 c'est un peu court ! 
Rencontres à renouveler et merci aux accompagnatrices 
présentes. 

FORUM DES ASSOCIATIONS : LE 2 SEPTEMBRE 

Le samedi 2 septembre prochain, à l'initiative des 

associations et avec le soutien de la municipalité, se tiendra la 
8ème édition du Forum des Associations du Séquestre. 
Cet événement important dans la vie associative aura lieu à la 
Baute de 14h à 18h, en face d' Optical  Center et de Boutique 
Courrège. 
Ce sera l'occasion de rencontrer les associations de la 
commune et de découvrir leurs activités sportives, culturelles, 
de loisirs... Des animations seront prévues ce jour-là. 
La commune du Séquestre compte à ce jour 36 associations, 
ce qui constitue non seulement une véritable offre associative, 
riche et variée, mais qui crée aussi des liens sociaux pour un 
bien vivre ensemble. 

 

Aussi, n'hésitez pas à retenir cette date dans votre emploi du 
temps pour vous informer et partager un moment de 
convivialité. La rentrée doit démarrer sous d'heureux auspices 
et dans la bonne humeur. 

LE SÉQUESTRE VILLAGE : VIDE-GRENIER LE 24 SEPTEMBRE 

 Le traditionnel vide-grenier organisé par l'association Le Séquestre 

Village aura lieu le dimanche 24 septembre, toute la journée, sur la place 
Jules Ferry (restauration rapide sur place). 
 

Les réservations des emplacements se feront au Quartz (28 av. St Exupéry): 
- le samedi 16 septembre : 10h30 à 12h30 et 16h30 à 19h00. 
- du lundi 18 au vendredi 22 septembre : de 16h00 à 19h00. 
Contact (à partir du 16 septembre) au 06.78.51.22.03. 


